
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2026_015
OBJET :  Arrêt  de projet  de Plan Local  d'Urbanisme infracommunautaire (PLUi)  Est 
Cotentin et bilan de la concertation

Exposé

Le bilan de la concertation, annexé à la présente délibération permet de constater que toutes 
les modalités réglementaires définies dans la délibération de prescription ont été pleinement 
respectées.

Le PLUi Est Cotentin tel qu’il est annexé répond aux objectifs fixés par les élus lors de sa 
prescription. 

I- CONTEXTE
Il convient de rappeler les éléments de contexte dans lequel le PLUi Est Cotentin a été initié.

La  décision  d’arrêter  le  projet  de  PLUi  constitue  une  étape  importante  de  la  démarche 
d’élaboration dans la mesure où elle marque la fin des études et la formalisation du dossier 
constitué : 

- Des Pièces administratives,
- D’un Rapport de présentation,
- D’un Projet d’Aménagement et de Développement Durables,
- D’un règlement (écrit et graphique),
- Des Orientations d’Aménagement et de Programmation,
- Des Annexes.

II – LES OBJECTIFS POURSUIVIS

Les objectifs poursuivis par la procédure d’élaboration des trois PLU infracommunautaires 
tels que définis dans la délibération de prescription du 7 décembre 2017 sont les suivants :

Pour les trois PLU infracommunautaires 

- Adapter le Cotentin aux mutations économiques et à son environnement territorial ; 
- Appuyer le développement économique sur le potentiel du littoral et « l’économie 
bleue » ; 
- Renforcer et compléter l’attractivité et la qualité résidentielle ; 
- Promouvoir un développement respectueux de l’environnement et du cadre naturel 
en particulier, en intégrant les risques littoraux à la réflexion, en limitant l’étalement 
urbain et préservant les surfaces agricoles et les espaces naturels ; 
- Assurer la cohésion territoriale et préserver les grands équilibres du Cotentin ; 
- Désenclaver le Cotentin en facilitant le développement des mobilités.
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Spécifiquement pour le PLU infracommunautaire de l’Est Cotentin     :  

- Permettre un développement résidentiel en relation avec le niveau de polarisation 
des communes ; 
- Adapter le projet de développement à la capacité d’accueil des territoires ; 
-  Intégrer  les  enjeux  liés  à  la  submersion  marine  et  à  la  Gestion  des  Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) ; 
-  Appuyer  le  développement  économique sur  le  potentiel  offert  par  le  littoral  et 
« l’économie bleue » ; 
- Assurer une prise en compte des enjeux environnementaux (trame verte et bleue, 
trame bocagère, zones humides) en lien avec la politique du parc naturel régional ; 
- Accompagner le développement touristique ; 
- Accompagner la reconnaissance du patrimoine naturel et historique du Cotentin 
(sites UNESCO) ; 
- Améliorer les dessertes et les mobilités pour désenclaver le territoire. 

III. LES MODALITES D’ELABORATION DU PLUI

Conformément au Code de l’Urbanisme, les communes membres, les acteurs locaux et le 
public ont été associés tout au long de la démarche d’élaboration du projet.

III a. Les modalités de collaboration avec les communes

La délibération en date du 7 décembre 2017 relative à la prescription des trois plans locaux 
d’urbanisme  infracommunautaires (PLUi  Nord  Cotentin,  PLUi  Est  Cotentin  et  PLUi  Sud 
Cotentin) redéfinit les modalités de collaboration des sept PLUi.

Le changement de périmètre institutionnel, lié à la création de l’Agglomération du Cotentin 
effectif le 1er janvier 2017, a nécessité une adaptation des modalités de collaboration dans le 
cadre de l’élaboration des sept PLUi, dans une logique d’harmonisation. Les modalités de 
collaboration sont les suivantes :

- Un comité de suivi : assure la conduite du PLU infracommunautaire et fait le lien 
entre la démarche de PLUi et les élus locaux. 

- Un comité  de pilotage :  ce  COPIL se  réunira  lors  des réunions de travail,  des 
réunions thématiques préparatoires aux réunions du comité de suivi associant le cas 
échéant les personnes publiques associées.

- Un comité de cohérence : L’objectif de ce comité est de veiller à la cohérence des 
démarches de tous les PLUi afin d’élargir les débats par thématiques à l’échelle du 
Cotentin. 
Plus précisément, le comité de cohérence a pour mission de : 

o Veiller à la prise en compte de la législation en vigueur (loi littoral, SRADDET, 
SCoT…)

o Harmoniser les documents par rapport aux continuités territoriales (politique 
locale  de  l’habitat,  déplacements,  trame  verte  et  bleue,  préservation  du 
patrimoine et de l’environnement)

o Réfléchir  sur une écriture commune de tous les règlements avec prise en 
considération des spécificités des territoires.

Les membres du comité de cohérence sont élus au sein de chaque comité de suivi 
ou de pilotage lorsque ce dernier est constitué. Au total, le comité de cohérence est 
constitué  de  24  élus,  regroupant  les  représentants  des  différents  PLU 
infracommunautaires dont le nombre est fixé au prorata de la population par PLUi : 

o 4 pour le PLUi de Cœur Cotentin
o 2 pour le PLUI de Douve et Divette
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o 3 pour le PLUI de la Hague
o 3 pour le PLUI de Les Pieux
o 5 pour le PLUI du Nord Cotentin 
o 3 pour le PLUI du Sud Cotentin 
o 4 pour le PLUI Est Cotentin

L’ensemble de ces 3 instances sera présidé par le ou la Vice-président(e) en charge de 
l’urbanisme  ou  son  représentant.  Elles  contribueront  à  l’élaboration  des  PLU 
infracommunautaires mais le Conseil communautaire sera l’organe décisionnel.

La délibération, en date du 6 octobre 2020, vient modifier les modalités de collaboration pour 
les 7 PLUi. En raison des évolutions du périmètre des collectivités, notamment la création de 
communes nouvelles ayant entraîné une diminution du nombre de conseillers municipaux et 
communautaires, il est apparu nécessaire de modifier les modalités de collaboration avec les 
communes membres afin de garantir une représentation cohérente, équitable et pérenne des 
communes. Ainsi, les instances préalablement définit sont modifiées comme suit :

- Un comité de suivi – instance décisionnaire et politique, propre à chaque PLUi.
Le comité de suivi suit et contribue aux études, en lien avec les bureaux d’études et  
les techniciens de la Communauté d’Agglomération du Cotentin. Il assure ainsi le lien 
entre  la  démarche de PLUi  et  les  élus  communaux.  Il  se  réunit  pour  valider  les 
principales étapes du PLUi et il se prononce sur les orientations proposées par le 
Comité  de  pilotage.  C’est  le  lieu  de  la  concertation  avec  les  communes.  Ses 
membres sont les interlocuteurs de la commune pour les Bureaux d’études et les 
chargés de projet lors des échanges de terrain.

- Un comité de pilotage – instance de travail, propre à chaque PLUi.
Le comité de pilotage conduit l’élaboration du PLUi (scénarii et hypothèses) avec les 
bureaux d’études et les techniciens de la Communauté d’Agglomération du Cotentin. 
Il  s’assure  du bon déroulement  de la  procédure  et  notamment  des modalités  de 
concertation en faisant remonter les observations transmises par les représentants 
des communes au Comité de suivi.

- Un  comité  de  cohérence –  instance  garante  de  la  cohérence  entre  les 
7 PLU infracommunautaires, commune aux 7 PLUi.
Le comité de cohérence est garant de la cohérence entre les 7 PLUi. C’est l’outil mis 
en  place  par  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  pour  répondre  à  la 
nécessité de cohérence entre les 7 PLUi demandée dans le cadre de la dérogation 
préfectorale, accordée le 21 septembre 2017. Il a pour rôle d’élargir les débats par 
thématiques,  de  veiller  à  la  prise  en  compte  des  documents  sectoriels,  de  la 
législation en vigueur et d’assurer l’harmonisation des documents par rapport aux 
continuités  territoriales  (politique locale  de l’habitat,  déplacements,  trame verte  et 
bleue, préservation du patrimoine et de l’environnement).

Ce travail collaboratif avec les communes, à travers la mobilisation importante des élus au 
sein des instances de travail a permis une participation et une appropriation du projet.

III b. Les modalités de collaboration avec les acteurs locaux

Tout au long de la démarche, les Personnes Publiques Associées (PPA), ont été sollicitées 
pour échanger et donner leur avis. A ce titre et en dehors du dialogue continu, 2 réunions ont 
été organisées aux différentes étapes de la procédure.

IV. LA CONCERTATION PREALABLE ET SON BILAN
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En application des articles R.153-3 et L.103-6 du Code de l’Urbanisme, la délibération qui 
arrête  un  projet  de  PLUi  peut  simultanément  tirer  le  bilan  de  la  concertation.  Ainsi,  la 
présente délibération tire donc également le bilan de la concertation.

IV a. Les modalités de concertation avec le public

Conformément aux articles L.103-2 et suivants du Code de l'Urbanisme, les modalités de 
concertation  sont  mises  en  œuvre  durant  toute  la  durée  de  l’élaboration  du  projet  afin 
d'associer les habitants et les associations locales. Elles permettent au public d'accéder aux 
informations relatives au projet  et  de formuler  des observations et  propositions qui  sont 
enregistrées et conservées par l’Agglomération.

La  concertation  a  été  organisée  suivant  les  modalités  établies  par  la  délibération  du 
7 décembre 2017 en Conseil communautaire et détaillées ci-après : 
- Ouvertures de registres à disposition du public dans les communes, dans les locaux des 
pôles de proximité et au siège de la Communauté d’Agglomération du Cotentin ; 
- Mise à disposition des documents (Porter à connaissance, diagnostic, PADD, état initial de 
l’environnement incluant trame verte et bleue …) sur les sites internet disponibles ; 
- Articles dans le bulletin communautaire lors des grandes étapes d’élaboration ; 
- Exposition temporaire spécifique ; 
- Une réunion publique à minima. 

IV b. Le bilan de la concertation préalable

La  consultation  des  différentes  parties  prenantes,  notamment  des  personnes  publiques 
associées  et  des  communes,  a  été  essentielle.  Ce processus  de  concertation  a  permis 
d'assurer une prise en compte des attentes spécifiques des acteurs concernés. En favorisant 
un dialogue inclusif  et transparent, cette démarche a contribué à l'élaboration d'un projet 
conforme aux enjeux politiques et juridiques actuels.

La concertation a permis d’établir un dialogue constructif avec les riverains et usagers du 
territoire. Elle a été l’occasion de recueillir leurs attentes, leurs interrogations, ainsi que leurs 
suggestions, notamment à travers les réunions publiques qui ont été effectuées.

Cette  démarche  a  également  favorisé  une  meilleure  compréhension  des  cadres 
réglementaires applicables au projet,  tout  en instaurant un espace de discussion sur les 
grandes orientations envisagées.

Le  dossier  présenté  à  l’issue  de  cette  concertation  intègre  ainsi  les  contributions  des 
citoyens.

Le bilan complet de la concertation publique est placé en annexe de la présente délibération.

V. LES ENJEUX DU CONTENU DU PLUi

V.a. Le contenu du PLUi

Le PLUi comprend :
- un rapport de présentation comprenant notamment :

o un diagnostic du territoire et de l’état initial de l’environnement
o les justifications des choix, de la compatibilité avec les documents de rang 

supérieur et de l’évaluation environnementale
o d’un résumé non technique 
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- un Projet  d’Aménagement et  de Développement Durables (PADD) qui  expose les 
grandes  orientations  retenues  pour  bâtir  le  projet  d’aménagement  du  territoire 
(détaillées ci-après) ;

- un règlement applicable aux différentes zones du territoire de l’Est Cotentin, sous la 
forme d’ :

o un règlement écrit
o un règlement graphique

- des  Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  qui  précisent  les 
orientations souhaitées, elles sont :

o thématiques (sur des sujets spécifiques tels que la trame verte et bleue, le 
paysage, le climat, l’air et les énergies)

o sectorielles (sur des secteurs de projets)

- des annexes, notamment  les plans des servitudes d’utilité publique, les plans des 
risques, l’abrogation des cartes communales des communes de Brillevast, Clitourps, 
Sainte-Geneviève,  Valcanville,  Le  Vicel,  Octeville-l'Avenel,  Saint-Germain-de-
Tournebut,  Saint-Cyr,  Flottemanville,  Hémevez,  Ozeville,  Saint-Floxel,  Joganville, 
Emondeville ou encore les nouveaux Périmètre Délimité des Abords (PDA). 

V.b. Les enjeux 

La délibération relative au débat du PADD du 12 décembre 2024 définit des orientations, 
elles sont les suivantes : 

- Axe 1 : Attirer une population nouvelle et permettre aux résidents permanents 
de s’établir et d’évoluer durablement sur le territoire 

o Orientation 1 : développer une offre de logements structurée et équilibrée,
o Orientation 2 : Proposer un habitat durable et adapté répondant aux besoins 

des résidents permanents,
o Orientation 3 : Répondre aux besoins d’accueil spécifiques,
o Orientation 4 :  Favoriser  le développement de l’activité économique et  de 

l’emploi local,
o Orientation 5 : Développer et pérenniser l’offre en équipements et services,
o Orientation 6 : Accompagner les mobilités sous toutes leurs formes dans leur 

développement et leur évolution.

- Axe 2 : Adapter le territoire aux défis de demain et soutenir l’activité et le milieu 
agricole 

o Orientation 1 : Protéger la population et les biens face à la montée des eaux,
o Orientation 2 :  Protéger  la  population  face  aux  risques  et  aux  nuisances 

issus des activités économiques,
o Orientation 3 : Promouvoir un développement sobre en ressource et adapté 

aux capacités d’accueil du territoire,
o Orientation 4 : Préserver les espaces agricoles et maintenir la fonctionnalité 

des exploitations.

- Axe  3  :  Préserver  et  valoriser  le  patrimoine  naturel  et  bâti  et  favoriser  le 
développement du tourisme durable 

o Orientation 1 : Préserver et valoriser le patrimoine naturel et les paysages,
o Orientation 2 :  Préserver le patrimoine architectural d’intérêt et les formes 

bâties traditionnelles,
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o Orientation 3 : Favoriser le développement du tourisme durable.

À la suite du débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), le 
travail  de  finalisation  du  Plan  Local  d’Urbanisme  infracommunautaire  (PLUi)  a  permis 
d’aboutir à la version du projet présentée aujourd’hui. 

Cette étape marque l’aboutissement d’un processus d’élaboration avec les communes de 
l’Est Cotentin. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L 153-1 et suivants, R151-1 et suivants, 
R 153-1 et suivants et les articles L 103-2 à L 103-4 et L 103-6 relatifs à la concertation,

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,

Vu l’arrêté en date du 4 novembre 2016 créant la Communauté d’Agglomération du Cotentin 
issue de la fusion des communautés de communes de Douve et Divette, des Pieux, de la 
Côte des Isles, de la Vallée de l’Ouve, du Cœur du Cotentin, de la région de Montebourg, du 
Val de Saire, du canton de Saint-Pierre-Eglise, de la Saire et de l’extension aux communes 
de Cherbourg-en-Cotentin et de La Hague,

Vu la  délibération  n°  2017-158  en  date  du  29  juin  2017  demandant  une  dérogation 
préfectorale pour l’élaboration de PLU infracommunautaires,

Vu la délibération n° 2017-248 de la Communauté d’Agglomération du Cotentin en date du 
7 décembre 2017 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme infracommmunautaire 
et  définissant  les  modalités  de  la  collaboration  avec  les  communes  membres  de  la 
Communauté d’Agglomération du Cotentin, 

Vu la délibération n° DEL2020_147 du Conseil communautaire en date du 6 octobre 2020 
modifiant les modalités de la collaboration avec les communes membres de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin,

Vu la loi  n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets,

Vu la  délibération  du  syndicat  mixte  du  Schéma de  Cohérence  Territoriale  du  Pays  du 
Cotentin en date du 15 décembre 2022 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale du 
Pays du Cotentin,

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres du territoire du PLUi 
de l’Est Cotentin actant du débat sur les orientations générales du PADD,

Vu la délibération n° DEL2024_191 du Conseil  communautaire en date du 12 décembre 
2024 actant le débat sur les orientations générales du PADD,
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Vu la concertation qui s’est déroulée durant l’élaboration du PLUi,

Vu le bilan de la concertation tel qu’annexé à la présente délibération,

Vu l’entier dossier de projet de PLUi tel qu’annexé à la présente délibération,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 118 - Contre : 16 - Abstentions : 42) pour :

- Confirmer que la concertation menée dans le cadre de la procédure d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme infracommunautaire (PLUi) s’est déroulée conformément aux 
modalités fixées par les délibérations du conseil communautaire du 7 décembre 2017 
et du 06 octobre 2020,

- Tirer  le bilan de la concertation tel qu’il  a été présenté, en application de l’article 
L.103-6 du Code de l’Urbanisme et tel qu’il est annexé à la présente délibération,

- Arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) tel qu’il est annexé 
à la présente délibération,

- Préciser  que le projet de PLUi arrêté, conformément aux dispositions des articles 
L.153-15 et L.153-16 du Code de l’Urbanisme, sera soumis pour avis aux communes 
membres  de  l’Est  Cotentin,  aux  services  de  l’État  et  aux  personnes  publiques 
associées à son élaboration, mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de 
l’Urbanisme, 

- Préciser  que  le  projet  de  PLUi  arrêté  sera  également  soumis  à  une  enquête 
publique, 

- Autoriser la Présidente, ou son représentant, à conclure et signer tous actes et/ou 
documents  afférents  à  la  mise  en  œuvre  de  cette  procédure  et  à  procéder  aux 
formalités nécessaires en vue de l'entrée en vigueur de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par 
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site 
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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